
                     

contact presse : 
Aurélie Ferton – 01 56 22 67 15 – aurelie.ferton@francetv.fr 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Le  11 février 2010  

 
 

 
100% des programmes des antennes nationales du groupe France Télévisions 

accessibles aux sourds et malentendants 
 

 
 
 
A compter du vendredi 12 février 2010, les antennes nationales de France Télévisions 
sous-titreront 100% de leurs programmes à destination des téléspectateurs sourds ou 
malentendants se conformant ainsi à la loi du 11 Février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui rend 
l’obligation de sous-titrer 100% des programmes aux chaînes de télévision dès lors qu’elles 
s’adressent à une audience de plus 2,5 millions de téléspectateurs. 
 
Si nos antennes nationales France 2, France 3, France 4 et France 5 sont au rendez-vous 
aujourd’hui, c’est grâce à toutes ses équipes techniques et plus particulièrement celles de 
Multimédias France Production (MFP). 
Quelques exemples concrets depuis bientôt 20 ans : 
Dès 1991, le sous-titrage des journaux d’Antenne 2 en direct (par le service interne de la 
chaîne), le magazine « France Europe Express » de France 3 pour la première fois le 11 
Mars 2007 et les présidentielles et législatives de 2007.  
Le 12/13 national ainsi que le 19/20 de France 3 sont sous-titrés en direct depuis le 3 Mars 
2008.  
 
Le groupe France Télévisions multiplie les initiatives dans ce domaine avec depuis 
1994 sur France 5 la diffusion trois fois par mois du magazine d’information pour les 
personnes sourdes ou malentendantes « l’œil ou la main » qui est bien sûr sous-titré mais 
également traduit en langue des signes. 
Enfin, 2 flashs d’information quotidiens dans le cadre du magazine « Télématin » à 6h30 
et 8h50 sur France 2 et les questions d’actualités de l’Assemblée (les mardis et mercredi à 
15h) et du Sénat (le jeudi à 15h) sur France 3 sont diffusés en langage des signes et sous-
titrés afin de permettre à cette catégorie de téléspectateurs d’avoir accès à l’information. 
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